
SACHEZ STOCKER 3

IDENTIFICATION DE VOTRE SYSTÈME

Le Règlement sur les systèmes de stockage de produits pétroliers et de produits apparentés exige que 
les propriétaires de systèmes de stockage identifient leur système et affichent le numéro d’identification 
qui lui est attribué avant le premier transfert de produit dans le système.

Il est important de noter que :

• la livraison de produit dans un système de 
stockage peut être refusée si ce dernier ne 
possède pas de numéro d’identification valide, 
affiché bien en vue sur le système de stockage 
ou près de celui-ci

• seul un numéro d’identification attribué par 
Environnement et Changement climatique 
Canada rencontre les exigences de l’article 28 
du Règlement

Le Registre fédéral d’identification des systèmes de stockage (RFISS), une application en ligne  
(https://www.ec.gc.ca/rfiss-firsts/secureprotege/LoginEntree.aspx?Lang=fr), est le moyen le plus simple 
et le plus rapide d’enregistrer votre système et d’obtenir un numéro d’identification.

Pour ouvrir un compte dans le RFISS, envoyez une demande par courriel à l’adresse 
registrereservoir-tankregistry@ec.gc.ca en prenant soin de mentionner l’information suivante :

• confirmation que l’entreprise, l’organisation ou 
la personne possède un réservoir de stockage 
assujetti au Règlement

• nom légal de l’entreprise, de l’organisation ou 
de la personne qui possède le système (il s’agira 
du nom du compte) et ses adresse postale et 
numéro de téléphone

• nom de la personne qui coordonnera 
l’identification des réservoirs de stockage 
pour l’entreprise, l’organisation ou la personne 
(ce sera l’administratrice/teur du compte) et 
ses adresse postale, adresse courriel et numéro 
de téléphone. Notez que l’administratrice/teur 
doit valider la demande si quelqu’un d’autre 
la transmet 

https://www.ec.gc.ca/rfiss-firsts/secureprotege/LoginEntree.aspx?Lang=fr
mailto:registrereservoir-tankregistry%40ec.gc.ca?subject=


LES ÉTAPES POUR IDENTIFIER UN SYSTÈME DE STOCKAGE SONT LES SUIVANTES :
• ouvrir une session dans le RFISS
• cliquer sur « Nouvelle identification »
• saisir l’information demandée, comme indiqué à l’annexe 2 du Règlement
• cliquer sur « Soumettre »
• attester l’information soumise
• prendre note du numéro d’identification généré par le RFISS

Identifier un système via le RFISS nécessite environ une demi-heure par système. Si vous n’avez pas 
accès à Internet, téléphonez au 1-844-672-8038 pour demander un formulaire d’identification par 
la poste ou par télécopieur. Dans ce cas, l’obtention d’un numéro d’identification peut prendre 
jusqu’à trois semaines.

Vous devez vous assurer que l’information soumise dans le RFISS pour l’obtention d’un numéro 
d’identification pour votre système de stockage est à jour. Vous avez 60 jours suivant tout 
changement d’information pour :

• ouvrir une session dans le RFISS
• trouver le système de stockage concerné à l’aide de son numéro d’identification et cliquer 

sur « Sélectionner »
• mettre à jour l’information modifiée
• cliquer sur « Soumettre »
• attester l’information soumise

Des mesures d’application de la loi pourraient être prises contre :

vous, si vous n’identifiez 
pas votre système 

(il s’agit alors d’une 
infraction à l’article 28)

les fournisseurs qui transfèrent un 
produit dans un système réglementé 
qui n’a pas été identifié. Consultez 
la fiche Sachez stocker 10 pour de 

plus amples renseignements

et

Pour en savoir plus, consultez notre site Web

www.canada.ca/reservoirs-stockage-produits-petroliers
Si vous n’y trouvez pas les renseignements que vous cherchez, communiquez avec votre bureau régional ou le Programme des réservoirs de stockage :

Pacifique et Yukon reservoirs-py-tanks@ec.gc.ca Québec reservoirs-qc-tanks@ec.gc.ca

Prairies et Nord promconrpn-compropnr@ec.gc.ca Atlantique enviroinfo@ec.gc.ca

Ontario promcon-on-compro@ec.gc.ca
Programme des 

réservoirs de 
stockage

registrereservoir-tankregistry@ec.gc.ca

Avertissement :  Le présent document a été rédigé aux fins de référence 
et d’accessibilité et n’a pas de caractère officiel. Il ne vise qu’à donner une 
orientation générale. Pour l’interprétation et l’application du Règlement, 
l’utilisateur doit consulter la version officielle du Règlement sur les systèmes 
de stockage de produits pétroliers et de produits apparentés et demander son 
propre avis juridique, s’il y a lieu.
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